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LÉGISLATION. 

Examen du projet de lo i sur les faillites, banqueroutes 
et sursis. 

Le projet de loi destiné à réviser la législation sur les fail
lites, banqueroutes et sursis se trouve en ce moment suspendu 
entre les amendements de la Chambre des représentants et 
ceux du Sénat, dans une position qui a quelque analogie avec 
celle qu'un préjugé populaire assigne au tombeau de Mahomet, 
suspendu dit-on, entre deux aimants, dans la sainte Caaba.— 
Mais cette position exceptionnelle en sera pas de longue durée 
et, à la reprise prochaine des travaux de nos Chambres législa
tives, d'amendements en amendements, on arrivera, i l faut 
l'espérer, à une rédaction définitive. 

Le moment semble donc être opportun pour se livrer à l'exa
men sommaire de ce projet de loi qui constituera la plus i m 
portante de toutes les modifications apportées jusqu'à ce jour 
aux cinq Codes qui nous régissent. I l est probable d'ailleurs 
que la discussion de cette loi va entrer dans une nouvelle 
phase, aujourd'hui que l'auteur du rapport de la commission 
à la Chambre des représentants, (rapport qui a eu une si 
grande cl si légitime influence sur toute cette discussion et 
dont les conclusions ont presque toutes été adoptées), M. Victor 
Tesch, vient d'être appelé aux fonctions de ministre de la 
justice. 

La France a, i l y a plus de douze ans déjà, procédé, par la 
loi du 28 mai 1858, à la révision de sa législation sur les fail
lites et les banqueroutes. — Cette loi , élaborée et discutée par 
des hommes aussi éminents que MM. Persil, Sauzet, Teste, 
Renouard, Tripier, Gaillard de Kcrbertin et Quenault a reçu 
depuis la sanction de l'expérience et constitue sur cette ma
tière le dernier état de la législation française; car on ne peut 
considérer comme une modification le décret purement transi
toire du 22-26 août 1848 sur les concordats amiables, décret 
qui n'avait d'autre but que de jeter un voile et un premier 
appareil sur les innombrables catastrophes commerciales qui 
avaient trouvé leur cause ou leur prétexte dans la révolution 
de février (1). 

11 est facile de voir en lisant le projet de loi de la Chambre 
des représentants, amendé aujourd'hui par le Sénat, que nos 
législateurs se sont plus d'une fois et heureusement inspirés de 
la nouvelle loi française de 1838. 

En Belgique, l'art. 139 de la Constitution avait légué aux 
législatures à venir la mission urgente de procéder à la révi
sion de la législation des faillites et des sursis. — Cette néces
si té, fortement sentie déjà en 1850, n'avait fait que s'accroître 
dans ces vingt dernières années et i l est juste de reconnaître 
qu'au point où la double discussion de la Chambre et du Sénat 
a porté aujourd'hui le projet de loi qui contient cette révision, 
cette œuvre législative promet, dès à présent, de notables et pré
cieuses améliorations pour l'avenir. 

La loi nouvelle est destinée, comme on sait, à remplacer de 
toutes pièces le troisième livre du Code de Commerce qui traite 

(1) Voici le texte du décret du 22-2G août 1848 : 
A i t . 1 e r . tes suspensions ou cessations de paiement survenus de

puis le 24 février jusqu 'à la promulgation du présent décret, bien que 
régies par les dispositions du livre 111 du Code de commerce, ne re
cevront la qualification de faillite et n'eniraineront les incapacités 
«ttachées à la qualité de failli que dans le cas où le Tribunal de com
merce refuserait d'homologuer le concordat ou, en l'honiologaut, ne 
déclarerai t pas le débiteur affranchi de celle qualification. 

Art. 2. Le Tribunal de commerce aura la faculté, si un arrangement 
amiable est déjà consenti entre le débiteur et la moitié eu nombre de 
6es créanciers représentant les trois quarts en somme, de dispenser 
le débiteur de l'apposition des scellés et de l'inventaire judiciaire. — 
Dans ce cas, le débiteur conservera l'administration de ses affaires et 
procédera à leur liquidation concurremment avec les syndics régu-

des faillites et des banqueroutes et aussi l'arrêté royal du 
2o novemhre 1814 sur les sursis; cette matière des sursis de
vant désormais former un titre particulier de la loi des fail
lites. 

Les modifications introduites par la loi nouvelle peuvent se 
partager en deux catégories : celles qui touchent au fond 
même du droit et celles qui sont simplement relatives à la 
forme, à la procédure, à l'administration de la faillite. 

Quant au fond même du droit, voici d'une manière succincte 
les changements apportés à l'ancienne législation de 1808 : 

Consécration de la faculté de déclarer la faillite d'un com
merçant même après son décès, lorsqu'il est mort en état de 
cessation de paiement. — 

Prohibition de fixer l'époque de la cessation de paiements 
à une date de plus de six mois antérieure au jugement décla
ratif de la faillite (2). — 

Décision dans le sens et en adoptant les principes de la 
nouvelle loi française de 1858 de la trop fameuse question du 
dessaisissement du failli.—Le dessaisissement n'a lieu de plein 
droit qu'à compter du jugement déclaratif de la faillite; mais, 
nullité, relativement à masse, lorsqu'ils auront été faits par le 
débiteur depuis l'époque de la cessation de paiement ou dans 
les dix jours précèdent : 

De tous actes translatifs de propriété mobilière ou immo
bilière à titre gratuit, ainsi que des actes, opérations ou con
trats commulalil's ou à titre onéreux, si la valeur de ce qui a 
été donné par le failli dépasse notablement celle de ce qu'il u 
reçu en retour ; 

De tous paiements, soit en espèces, soit par transport, 
vente, compensation ou autrement pour dettes non échues; et 
pour dettes échues, de tous paiements faits autrement qu'en 
espèces ou effets de commerce ; 

De toute hypothèque conventionnelle ou judiciaire et de tous 
droits d'antithèse ou de gage constitués sur les biens du débi
teur pour dettes antérieurement contractées. 

Par contre validation de tous autres paiements faits par le 
débiteur pour dettes échues et de tous autres actes de com
merce usuels, à litre onéreux, à moins que la preuve ne soit 
rapportée que, de la part de ceux qui ont reçu du débiteur ou 
traité avec lu i , i l y avait connaissance de sa cessation de paie
ment, auquel cas les dits actes pourront être annulés. — 

Restriction en faveur des coobligés du failli de la dé
chéance du terme et de l'obligation de donner caution. — 

Réduction à quinzaine depuis la signification, du délai 
ordinaire pour interjeter appel de tout jugement rendu en 
matière de'faillite (5). — 

Suppression complète du bénéfice de cession de biens pour 
le débiteur commerçant. La cession de biens formait le titre 
deuxième de l'ancienne loi sur les faillites. — 

Affranchissementdcla contrainte par corps en faveur du failli 
dont l'excusabilité a été proclamée par le Tribunal, à l'égard 
des créanciers de sa faillite; et faculté donnée au Tribunal 
d'en suspendre l'exercice pendant un temps plus ou moins 

licrement nommés et sous la surveillance d'un juge commis par le 
Tribunal, mais sans pouvoir créer de nouvelles dettes. 

Les dispositions du Gode de commerce relatives à la vérification 
des créances, au concordat, aux opérations qui les précèdent et qui 
les suivent et aux conséquences de la faillite dont le débiteur n'est 
pas alfi'anehi par l 'art. 1 e r du présent décret continueront de recevoir 
leur application. 

(2) Celle disposition a été aussi adoptée an Sénat, malgré de t rès-
sérieuses observations de M. le baron d'Anelhan. 

(5) La Cour de cassation de France a considéré cette disposition qui 
réduit à 15 jours le délai d'appel de tout jugement rendu en matière 
de faillite, disposition qui se retrouve dans la loi française de 1838, 
tantôt comme tenant au fond même du droit et tantôt comme ne te
nant qu'à la forme. 



long, lors même que le débiteur failli n'a pas été déclaré excu
sable (4). — 

Clôture immédiate des opérations de la faillite dont l'actif 
est reconnu insuffisant pour couvrir les frais présumés d'ad
ministration et de liquidation ; les créanciers rentrant de plein 
droit dans l'exercice de leurs actions individuelles contre la 
personne et les biens du faill i . — 

Consécration formelle du privilège de l'art. 2101 du Code 
civil pour le salaire dû aux ouvriers employés directement par 
le failli pour le mois qui a précédé la déclaration de la faillite 
et, pour les salaires dûs aux commis, pour les six mois qui 
auront précédé la déclaration de la faillite.— 

Suppression du privilège si onéreux et du droit de revendi
cation établi par le n° 4 de l'art. 2 1 0 2 du Code civi l , au profit 
du vendeur d'effets mobiliers, en cas de faillite. Suppression 
de l'action en résolution de vente des dits effets. Exception en 
faveur des objets qui auront été immobilisés par destination 
ou placés dans l'établissement pour son exploitation même par 
une autre personne que le propriétaire de l'immeuble. (Ma
chines à vapeur, appareils industriels etc) (S>).— 

Extension donnée à l'hypothèque légale de la femme dont le 
mari était commerçant à l'époque du mariage ou l'est devenu 
dans les deux ans. Elle frappera non-seulement les biens que le 
mari possédait au moment du mariage mais encore ceux qui 
pendant le mariage lui seront avenus par succession. L'hypo
thèque légale de la femme n'est plus restreinte à ces biens que 
dans les deux cas où le mari était commerçant à l'époque du 
mariage ou l'est devenu dans les deux ans. — 

La poursuite en banqueroute simple sera toujours faculta
tive. — Enumération de divers cas dans lesquels, les faits 
étant prouvés, la peine pourra ou devra nécessairement être 
encourue. — 

Peines comminées pour les délits commis dans une faillite 
par d'autres que le failli . 

D'après celte disposition toute nouvelle seront frappés des 
peines de la banqueroute simple, sans préjudice au cas de com
plicité de banqueroute frauduleuse : 

I o Ceux qui dans l'intérêt du fa i l l i , auront soustrait, dissi
mulé ou recelé tout ou partie de ses biens meubles ou immeu
bles. 

2° Ceux qui auront frauduleusement présenté dans la faillite 
et affirmé, soit en leur nom, soit par interposition de person
nes, des créances supposées ou exagérées. 

5 U Le créancier qui aura stipulé soit avec le fai l l i , soit avec 
toutes autres personnes des avantages particuliers à raison de 
son vote dans les délibérations de la faillite ou qui aura fait un 
traité particulier duquel résulterait, en sa faveur, un avantage 
à la charge de l'actif du faill i . 

4° Le curateur qui se sera rendu coupable de malversation 
dans sa gestion. — 

Cas de banqueroute frauduleuse réduits à trois : — Sous
traction ou altération des livres; — Détournement ou dissi
mulation de l'actif; — Simulation de dettes. — 

Telles sont, quant au fond même du droit, les principales mo
difications apportées par le projet de loi aux anciennes disposi
tions législatives. La part à faire dans ces modifications aux 
amendements du Sénat est peu considérable et les changements 
qu'il a introduits l'ont été d'ailleurs avec l'assentiment de 31. 
le ministre de la justice. 

Mais un grave dissentiment a éclaté entre la Chambre et le 
Sénat au sujet de la rédaction du § 1 e r de l'art. 1 d e l à loi . 

Malgré l'opposition formelle du ministre de la justice, et après 
deux épreuves qui ont donné des résultais identiques, le Sénat 
faisant une distinction entre les dettes civiles des commerçants 
et leurs dettes commerciales a remplacé la rédaction de cet ar
ticle 1 , § 1 E R, ainsi conçue : tout commerçant qui cesse ses paie
ments est en état de faillite, par celle-ci : tout commerçant qui 
cesse le paiement de ses dettes commerciales est en état de fail
lite. La conséquence de ce changement de rédaction si simple 
en apparence serait de refuser au créancier non payé d'une 
dette non-commerciale la faculié et le droit de provoquer la 
faillite de son débiteur commerçant. — En d'autres termes i l 
n'y aurait cessation de paiement pouvant donner ouverture à 
une faillite que dans le cas où cette cessation de paiement por-

(4) Amendement du Sénat. 
(5) Amendement du Sénat. 
( 0 ) Code c iv i l , art. 2 0 9 3 . 
(7 ) I l ne faut point cependant se dissimuler que l'opinion contraire 

est soutenue par beaucoup d'auteurs tres-i-ecoinniaiidables. — Ainsi, 
BOOLAY-PATY. n° 2 9 ; PARDESSUS, n° 1101 ; ROLLAND DK VILLABCUFS, 
V " Faillite; FAVARU, V» Faillite ; ËÉOAIMUDE, n° 19 ; ESSAULT; SAINT-

ferait sur des engagements commerciaux, quelques graves et 
multipliés d'ailleurs que fussent les refus de paiement de dettes 
civiles. 

I l est évident d'abord que cette distinction entre les dettes 
commerciales et les dettes civiles, si elle est dans quelques cas 
assez apparente et facile à faire, deviendrait, dans beaucoup 
d'autres cas compliqués, excessivement épineuse, et donnerait 
lieu à des contestations d'autant plus interminables qu'aucun 
texte précis de loi ne pourrait être invoqué pour les trancher. 
Mais, outre que cette distinction est difficile à faire et par cela 
même dangereuse, clic n'offrirait dans la pratique aucun espèce 
d'utilité. — Quelle serait en effet la position juridique d'un 
homme, solvable comme commerçant et en déconfiture comme 
particulier? — En admettant qu'on puisse concevoir une dis
tinction entre la dette civile et la dette commerciale d'un négo
ciant, toujours est-il certain qu'on n'en peut faire aucune entre 
son avoir commercial et son avoir civi l . Tous les biens du dé
biteur étant le gage commun de ses créanciers (5) , on ne sau
rait distinguer entre un avoir civil spécialement affecté aux 
dettes civiles et un avoir commercial affecté aux dettes de cette 
nature. 

Le créancier d'une dette civile ayant droit de frapper sur la 
masse entière de l'avoir de son débiteur, par ses saisies et ses 
exécutions, met en péril le gage du créancier commercial et 
réciproquement. L'exécution continuant, soit à la requête du 
créancier commercial, soit à la requête du créancier civi l , dès 
ce moment la déconfiture commence; mais la déconfiture 
d'un commerçant n'a qu'une seule forme légale d'être et cette 
forme est la faillite. Le non-paiement de la dette civile amenant 
donc le même effet que le non-paiement de la dette commer
ciale, effet qui est la faillite, on ne voit aucune raison pour ne 
pas préférer la formule générale adoptée par la Chambre des 
représentants : tout commerçant qui cesse ses paiements est en 
étal de faillite. 

C'est aussi pour cette raison que dans la rédaction de la loi 
nouvelle on s'est abstenu avec soin de définir ce qu'il fallait en
tendre par ce mot de cessation de paiement. 

L'expression est assez claire par elle-même et le fait, complexe 
de sa nature, ne peut qu'être abandonné à l'appréciation des 
Tribunaux. 

C'est dans ce sens encore que M. RENOCARD dans son Traité 
des faillites, t. I " , p. 2 2 7 , dit : « Mais la faillite est un état 
« général et indivisible qui s'étend etsur la personne du failli et 
« sur l'universalité tant de ses dettes que de ses biens. I l n'y a 
» donc, une fois la faillite déclarée, ou du moins la cessation 
u du paiement révélée, aucune distinction à faire entre ce qui 
« est d'origine commerciale et la partie non commerciale de ses 
« affaires. » V . un arrêt de la Cour de Nancy du 2 9 juillet 1 8 4 2 , 
et un autre de la Cour de Paris du 7 mars 1846 . ( 6 ) 

Nous venons de voir quels changements la loi nouvelle ap
porte aux anciennes dispositions législatives, quant au fond 
même du droit. I l nous reste à examiner les modifications très-
considérables qui sont projetées quant à la forme, c'est-à-dire la 
procédure et l'administration de la faillite. 

Dans toute loi un peu considérable on trouve, outre son but 
général d'utilité, une tendance de réaction particulière contre 
quelques abus réels ou supposés. 

Dans l'ancienne loi sur les faillites (ancien titre I I I e du Code 
de commerce), cette réaction a eu très-évidemment pour but 
les abus et les scandales résultant des reprises illimitées et 
frauduleuses des femmes mariées dont le mari, commerçant, 
venait à faire faillite. 

Dans l'exposé des motifs du Code de 1 8 0 8 , M. TREILHARU écri
vait à ce sujet cette page éloquente: « Trop souvent un commer
çant a reconnu en se mariant une forte dot qu i l ne louchait 
pas, soit qu'il voulut faire illusion par l'annonce d'un actif sup
posé, soil qu'il préparàtdelom un moyen de soustraire un jour 
sa fortune à ses créanciers légitimes. Le mari faisait à sa femme 
des avantages proportionnés à une dot qu'il ne devait pas rece
voir; souvent aussi i l acquérait sous le nom de sa femme des im
meubles qu'il payait de ses propres deniers ou plutôt des de
niers de ses créanciers. Enfin, par des séparations frauduleuses 
cl des actes simulés, les meubles, bijoux, argenteries, tout pas
sait dans la propriété de la femme et au moment d'une calas-

NKXKST, n°» 5 et 7 ; GOOJET et MKBKKR, n"24; I .AIVNÉ, p. 1 2 , pensent 
que la cessation de paiements, pour constituer I J l'aillite, doit se rap
porter à des engagements commerciaux. « Les créanciers pour dettes 
civiles, dit PAIIUKSSOS, ont les voies ordinaires ; et l 'expérience a [ -
prend que les commerçants ne retirent pas toujours leur con'iance à 
celui qui. acquittant ses dettes commerciales, est moins exactà payer 
es sutres. 



irophe, souvent méditée de longue main, la femme avec sa dot 
factice, ses avantages matrimoniaux, ses indemnités pour des 
dettes qu'elle n'avait pas payées et ses acquisitions prétendues, 
absorbait toute la fortune de son mari. Les malheureux créan
ciers étaient condamnés à passer leurs jours dans les privations 
et dans les larmes, pendant que la femme coulait des jours 
tranquilles dans la mollesse et dans l'oisiveté; tous les arts con
couraient pour décorer le palais qu'elle habitait; une cour 
nombreuse prévenait ses désirs et llalla i t ses goûts, et lors
qu'elle daignait faire tomber quelque faible secours sur un pe
t i t nombre de malheureux, non par bienfaisance (car la bien
faisance n'habile pas avec le vol ), mais dans l'espoir que les 
bénédictions de quelques infortunés étoufferaient les malédic
tions de la multitude, ces actes prétendus d'humanité étaient 
encore proclamés avec éclat par des écrivains officieux jusque 
dans les Cours étrangères. 11 est temps enfin de poser un terme 
a ces scandales... » 

C'est par suite de ces idées que, lorsqu'il s'est agi de déter
miner les droits des femmes mariées dans la faillite du mari, 
on a poussé à leur égard la défiance jusqu'à la rigueur et l ' in 
justice. Nous avons vu que le projet de loi se départit considé
rablement de cette rigueur eu décidant que la restriction de 
l'hypothèque légale de la femme n'aurait plus lieu que dans les 
deux seuls cas où le mari serait commerçant à l'époque du ma
riage ou le serait devenu dans les deux ans, et qu'elle ne s'é
tendrait plus aux immeubles avenus au mari par succession, 
depuis le mariage. 

En lisant l'exposé des motifs du projet de loi présenté par le 
gouvernement aux Chambres, l'on découvre aisément une ten
dance de réaction analogue à celle que nous venons de signa
ler dans l'exposé des motifs du Code de commerce de 1808. 
Seulement sou but est différent et les abus qu'on se propose de 
réprimer sont ceux qui résultent, selon cet exposé, de la mar
che même de la liquidation de la faillite et de l'insuffisance 
(pour ne rien dire de plus) de ses administrateurs actuels. 

« Des formalités nombreuses, dit l'exposé des motifs, p. 1Í5, 
fort coûteuses et souvent inutiles embarrassent plutôt qu'elles 
ne facilitent la marche de la faillite. La seule lecture des art i
cles du Code de commerce sur la matière donne une idée de la 
longue série d'actes, de procès-verbaux et de jugements soumis 
aux droits de timbre, d'enregistrement et de greffe, auxquels 
la succession d'administrateurs distincts donne ouverture, et 
des frais qu'elle doit engendrer. 

« Des assemblées et des convocations trop multipliées fati
guent les créanciers, leur occasionnent des dépenses, etsont une 
nouvelle cause de retards et d'embarras. 

« On les réunitd 'abord pour présenter des candidats pour le 
syndicat provisoire; on les convoque pour présenter leurs 
créances à la vérification, pour les affirmer devant le juge com
missaire : Ils s'assemblent de nouveau, et souvent à plusieurs 
reprises, pour délibérer sur le concordat ou pour former le 
contrat d'union et nommer des syndics définitifs. Ils sont fina
lement convoqués et réunis pour recevoir et arrêter le compte 
des syndics. 

a Les opérations relatives à la vérification et à l'affirmation 
des créances, nécessairement préalables au concordat ou au 
contrat d'union, traînent souvent en longueur, et deviennent 
pour ainsi dire interminables. 

<: Bien ne se fait pour parvenir à cette vérification pendant 
toute la durée, souvent prolongée, de la gestion des agents ; les 
syndics provisoires, exclusivement chargés d'y procéder, sont 
presque toujours entravés dans cette opération, tantôt par la 
nécessité d'attendre les créanciers domiciliés en pays étrangers, 
auxquels il faut bien laisser les délais que la loi leur accorde, 
et tantôt par les contestations qui s'élèvent sur la réalité ou 
l'importance des créances à vérifier. 

« Pendant que les délais plus ou moins longs accordés aux 
créanciers s'écoulent, et en attendant la solution définitive des 
contestations élevées sur la vérification des créances, les affaires 
de la faillite ne se liquident pas, l'administration temporaire 
des syndics provisoires se prolonge, les marchandises demeu
rent inproduclives dans les magasins, exposées à subir toutes 
les dépréciations qui sont le résultat du changement de la mode 
et des usages et d'une foule d'autres événements. Les immeu
bles ne se vendent point, le recouvrement des créances actives 
ne se poursuit pas, les loyers de maison et de magasin conti- j 
nuent à courir, et i l ne se fait aucun réparation ; aussi long- j 
temps, en effet, qu ' i l n'est pas certain que le failli ne sera pas , 
replacé à la tète de ses affaires par un concordat, l'on ne peut ( 

désorganiser son commerce, réaliser son avoir et en faire la 1  

distribution aux créanciers. | 
i : Aux retards qui sont pour ainsi dire inhérents au sysième 

d'administration et de liquidation adopté par le Code de com
merce, viennent souvent s'enjoindre d'autres procédant du fait 
du syndics, qui ne font pas toujours preuve de zèle et d'activité 
ou qui ne réunissent pas les connaissances théoriques et prati
ques nécessaires pour gérer convenablement. 

« Quant aux abus de tous genres qui depuis nombre d'an
nées se glissent dans l'administration des faillites, i l serait dif
ficile de les énumérer tous; ils varient à chaque localité. 

« L'un des plus graves abus consiste, pour certaines localités, 
dans le choix des agents et syndics provisoires et définitifs. On 
les nomme à l'aventure ou avec partialité. On consulte moins 
les véritables intérêts de la faillite et des créanciers que ceux 
des agents ou syndics eux-mêmes, et des personnes à l'influence 
desquelles ils doivent leur nomination. Cette nomination est 
souvent l'occasion de l'intrigue cl se fait plutôt dans l'intention 
secrète d'accorder une faveur à celui qui en est l'objet en lui 
donnant la faillite à exploiter, que dans la vue du bien-être de 
la masse créancière. 

« Les greffiers, seuls fonctionnaires permanents des Tr ibu
naux de commerce, exercent en général la plus grande influence 
sur le choix des agents aux faillites et par suite sur celui des 
syndics provisoires et définitifs; car la difficulté de trouver des 
créanciers qui puissent ou veulent se charger gratuitement de 
l'administration de la faillite porte souvent les créanciers à 
proposer comme syndics provisoires et à nommer syndics dé
finitifs les agents primitivement désignés par le Tribunal. » 

a Cette influence du greffier est salutaire ou pernicieuse 
selon qu'elle est exercée dans de bonnes O J de mauvaises vues. 
On se plait à reconnaître qu'un n'en fait pas partout un usage 
contraire aux intérêts de la masse. Toutefois, lorsqu'elle est 
exercée dans des vues d'intérêt personnel, i l arrive que les 
agents et les syndics se montrent complaisants pour celui au
quel ils doivent leur nominatition présente et dont ils espèrent 
d'autres nominations à l'avenir. Le greffier est presque toujours 
chargé de procéder comme officier ministériel aux ventes de 
meubles et marchandises. Les syndics usent à leur tour de leur 
influence sur les créanciers pour le faire nommer caissier de 
la faillite; de celte manière le greffier devient, comme officier 
ministériel et comme caissier, détenteur de l'avoir. Aucune dis
position ne l'oblige à faire le dépôt des fonds de la faillite dans 
une caisse publique où ils produiraient intérêt. Ils restent 
entre ses mains improductifs pour la niasse. Dans l'entrelemps 
les distributions ne se font pas ou ne se font qu'en partie. Le 
plus souvent on se contente de distribuer un dividende et on en 
reste là, etc., etc. « 

Ces griefs que nous avons un peu abrégés peuvent se résumer 
en définitive de la manière suivante: Frais frustratoires et em
barras multipliés pour les créanciers, par la nomination suc
cessive de trois administrateurs pour la môme liquidation ; pro
longation indéfinie de la liquidation et ajournement continuel 
de la solution définitive jusqu'au moment où toutes les contes
tations accessoires ont été vidées; choix médiocres des admi
nistrateurs des faillites, surveillance plus médiocre encore de 
leur gestion, collusion plus ou moins fréquente entre les agents 
ou syndics et les greffiers des Tribunaux de commerce. 

Nous allons examiner successivement quels sont les moyens 
mis en avant par le projet de loi qui nous occupe pour parer à 
ces inconvénients, d'abord au point de vue de l'administration 
de la faillite et ensuite au point de vue de ses administrateurs 
ou curateurs. 

11 est clair d'abord que la nomination successive de trois 
administrateurs pour la même liquidation est une idée très-
malheureuse et qu'un seul et unique liquidateur, qu'on l'ap
pelle agent, syndic ou curateur, qu'il soit choisi librement par 
le Tribunal de commerce parmi les personnes dont la capacité 
et la moralité lui sont connues ou pris parmi quelques personnes 
désignées à l'avance, doit suffire à mener à bonne fin d'un bout 
à l'autre de la liquidation, toutes les opérations de la faillite. On 
ne peut qu'èire d'accord sur ce point. 

Quant à la marche de la liquidation en elle-même, le système 
de l'ancienne loi était celui-ci : Avant de procéder à la vérifica
tion des créances qui de toutes les opérations de la faillite est la 
plus importante, i l faut que l'administrateur ait eu le temps de 
remplir les mesures conservatoires que la loi lui impose et qu'il 
ait pu se mettre au courant des affaires de la faillite et en dres
ser le bilan,par le dépouillement des livres registres et papiers du 
failli et l'inventaire régulier de son avoir; de plus, toute faillite 
devant se terminer par un concordat ou par un contrat d'union 
entre les créanciers, c'est aux créanciers eux-mêmes qu'il 
appartient de faire un choix entre ces deux modes de termi
naison de la faillite soit en remettant le créancier à la tête de 
ses affaires par le concordat, soit, à défaut de concordat, en fai-



sant liquider définitivement tout lavoir du débiteur. Or ce 
choix doit surtout être éclairé. I l est impossible de le faire en 
connaissance de cause si toutes les créances qui se sont fait 
connaître n'ont pas été vérifiées et classées en privilégiées et 
non privilégiées, hypothécaires ou cbirographaires, et si toutes 
les contestations, ou, au moins, les plus importantes des con
testations existant entre la faillite et des tiers, en demandant 
ou en défendant, n'ont pas reçu de solutions ou définitives ou 
provisoires. — Le Code accordait donc quinze jours de durée à 
l'agence ou un mois au plus dans les cas exceptionnels. Ici se 
trouvait un espace de temps indéterminé assez court dans la 
pratique, et qui s'écoulait entre la nomination du syndic et 
l'avis adressé aux créanciers de produire leurs titres. — La loi 
accordait quarante jours au syndic pour recueillir les titres des 
créanciers qui se faisaient connaître, et quinze jours au plus pour, 
dans l'intervalle, être procédé à un jour donné en présence du 
juge commissaire, à leur vérification. L'affirmation avait lieu 
séance tenante ou dans la huitaine. En cas de contestation l'affaire 
étaît renvoyée à l'audience sans citation et jugée à bref délai.— 
Lorsqu'il y avait des créanciers défaillants, le Tribunal ac
cordait au second délai qui dans l'usage était de vingt jours; et 
si, parmi ces créanciers, i l s'en trouvait d'étrangers, le délai 
était réglé d'après l'art, la du Code de procédure mais rare
ment dépassait-il deux mois. Mais avant ce second délai de 
vingt jours ou de deux mois, i l s'écoulait encore un espace de 
temps indéterminé pendant lequel le syndic dressait la liste 
des créanciers défaillants et le Tribunal rendait un jugement 
par lequel i l fixait ce deuxième délai.— Dans les trois jours de 
l'expiration de ces délais pour la deuxième vérification arrivait 
la convocation pour le concordat. 

On pouvait donc dans une faillite ordinaire, même avec des 
créanciers étrangers, arriver au concordat en cinq et six mois 
au plus; et ce système était rationnel car dans l'intervalle 
le syndic procédait à l'inventaire, dressait le bilan, se mettait 
au courant de toutes les affaires et opérations de la faillite et 
dans l'intervalle aussi se vidaient toutes les contestations acces
soires sur l'admission des créances, sur les privilèges, les 
revendications et des demandes actives ou passives qui pou
vaient résulter de la faillite. 

Voici quel est maintenant le système proposé. Nous ferons 
remarquer qu'il est tout nouveau, qu'il n'a jamais été essayé et 
qu'il ne ressemble nullement au système de la loi française de 
1858. 

Par le jugement même qui déclarera la faillite le Tribunal 
ordonnera aux créanciers de produire au greffe la déclaration 
de leurs créances et leurs titres et ce dans un intervalle qui ne 
pourra excéder vingt jours au plus à compter du jugement dé
claratif. — Ainsi, en supposant une faillite déclarée le 1 e r janvier, 
la loi n'accorde aux créanciers que jusqu'au 20 janvier, au 
plus, pour faire leur déclaration de créances. 

Par le même jugement déclaratif tle la faillite le Tribunal 
désigne : 1° le jour et l'heure où i l sera procédé à la clôture du 
procès-verbal de vérification des créances. Ce jour sera fixé de 
manière à ce qu'il se soit écoulé cinq jours au moins et vingt 
jours au plus depuis l'expiration du premier délai de vingt jours 
pour le dépôt des déclarations de créances. De telle sorte, 
qu'en supposant toujours une faillite déclarée le 1 e r janvier, 
la clôture du procès verbal de vérification de créances pourra 
être fixée à l'avance par jugement dans l'intervalle du 26 jan
vier au 10 lévrier. — Par le même jugement encore le Tribu-
ual de commerce indiquera, à l'avance, l'heure et le jour où i l 
sera procédé à son audience aux débats sur les contestations 
qui pourront naître de la vérification des créances. Ce jour sera 
fixé de manière à ce qu'il se soit écoulé un délai de cinq jours 
au moins et de vingt au plus depuis la clôture du procès-verbal 
de vérificaiion de créances. — Ainsi, si ce procès-verbal a été 
clôluré le 20 janvier, toutes les contestations devront être vidées 
le 1 e r février et si la clôture du procès-verbal de vérificaiion a 
eu lieu le 10 février, elles devront l'être, en prenant les délais 
dans leur plus grande extension, le l L ' r mars suivant. Immé
diatement après l'expiration de ces délais arrive la convoca
tion pour le concordat. 

Ainsi donc les cinq ou six mois que la loi ancienne accor
dait pour l'accomplissement de toutes les opérations qui 
doivent nécessairement précéder le concordat sont réduits dans 
la nouvelle loi à vingt ou trente jours au minimum et à soixante 
jours au maximum ; et la marche de la liquidation tout en
tière est fixée dès le premier jour et irrévocablement, par des 
étapes invariables. Comme le but de la loi est évidemment de 
précipiter la marche de la faillite pour arriver à une conclu
sion et comme dans cette course au concordat on aura dû né
cessairement laisser en arrière une foule d'intérêts qui n'ont 
pu se produire ou sur lesquels on n'a pu statuer, tels que les 

créances des créanciers étrangers, les créances litigieuses ou 
contestées pour le quantum ou le privilège, la loi s'est vue 
forcée d'adopter pour la formation du concordat un système 
mixte dont nous parlerons bientôt. — Voici, nous semblc-t-il 
les reproches que l'on peut adresser au système proposé par la 
nouvelle loi . 

Les délais sont trop courts même dans leur plus grande 
extension (60 jours), et i l y a presque de l'enfantillage à obli
ger le Tribunal de commerce à fixer à l'avance et par le juge
ment même qui déclarera la faillite le jour et l'heure où toutes 
les contestations qui y sont relatives devront être vidées, alors 
que le Tribunal ne peut avoir la moindre idée de ces contesta
tions, de leur nombre et de leur importance. 

l'our rester dans des données probables, i l ne faut point 
supposer qu'il s'agisse d'une faillite de la plus minime impor
tance. 11 faut au contraire poser l'hypothèse d'une faillite 
moyenne avec un passif de 100 à 200,000 francs et un actif 
de 25 à 30 où 100,000 francs.— Lorsque le Tribunal de com
merce appelle aux fonctions de syndic ou de curateur une per
sonne qu'il désigne, quelques connaissances juridiques et pra
tiques qu'on veuille lui supposer (et comme le faisait observer 
M. Savart, dans son rapport au Sénat, ces connaissances ne 
doivent pas se borner à celles de la loi sur les faillites, i l faut 
encore qu'il possède,outre l'habitude des affaires, le Code decom-
merce, et la plus grande partie du Code civil et du Code do 
procédure), toujours est-il constant qu' i l ne sait absolument 
rien des affaires particulières de la faillite qu'il va gérer et 
dont le mauvais état vient de nécessiter l'intervention de la 
justice. Dans les premiers jours les renseignements, les plus 
contradictoires souvent, lui arrivent de tous côtés ; et les 
créanciers du failli qui l'assiègent, apportent dans toutes leurs 
démarches une passion et un acharnement qui ne tarde pas 
d'ailleurs à se calmer. La loi impose aux curateurs, et sous 
leur responsabilité personnelle, plusieurs mesures conserva
toires qu'ils doivent se hâter d'exécuter. Telle est par exemple 
l'opposition des scellés lorsqu'ils ne l'ont pas été d'office par ce 
juge-de-paix (cas fort rare). 

C'est à recueillir ces renseignements, à prendre ces mesures 
conservatoires, à dresser un bilan provisoire que s'employaient 
ordinairement les ÎS jours de l'agence. — Ces premiers mo
ments passés, i l reste au syndic une opération bien plus im
portante à faire. C'est celle de requérir la levée des scellés et de 
procéder, avec le juge-de-paix, à l'inventaire atec estimation 
de tous les biens du fai l l i , et à l'examen et dépouillement de 
ses livres, papiers et de sa correspondance. En suite de quoi 
le syndic est chargé d'établir et de déposer le bilan ou tout 
moins de le rectifier s'il a été déposé. — I I faut pour exécuter 
toutes ces opérations, qui peuvent se résumer en deux mots, 
initiation du syndic aux affaires de la faillite et consta
tation de l'actif ou de l'avoir de la masse faillie, i l faut un 
temps physique dont la pratique seule apprend à mesurer l é -
tendue. 

Les juges-de-paix que l'on trouve toujours prêts pour l'ap
position des scellés (car c'est une mesure qui s'exécute fort 
lestement), doivent au contraire, lorsqu'ils sont requis de les 
lever et d'assister à l'inventaire, prendre leur temps et choisir 
leurs jours de vacation; et les syndics ne peuvent rien faire 
sans eux. •— Quel temps faut-il pour par achever un inventaire? 
llestdesinvcutaircsquijfaitsavec la plus grande assiduité, ont 
duré des mois entiers. Douze à quinze vacations rarement con
sécutives sont le terme moyeu de toute faillite un peu considé
rable. Le dépouillement des papiers et de la correspondance 
prend particulièrement un temps considérable et c'est pourtant 
pour le syndic le seul moyen de se mettre un peu au courant des 
affaires qu'il doit gérer.— L'ancienne lo i , fort rationnelle en cela, 
accordait au syndic un délai de deux à trois mois pour exécuter 
toutes ces opérations, pour se mettre au courant des affaires de 
la faillite ; de telle sorte que, lorsque le moment était venu pour 
lui de procéder à la vérification descréances, ilse trouvaitparf'ai-
tement eu état d'apprécier la valeur îles prétentions des créan
ciers et des droits de la faillite. Ce délai, un peu trop long 
peut-être, s'écoulait depuis le jugement déclaratif de faillite 
jusqu'à la première vérification des créances. Or, c'est précisé
ment ce délai indispensable qui n'existe plus dans la loi nou
velle. Car, aux termes de celle l o i , la vérification doit com
mencer immédiatement après la declararon des créances, 
laquelle doit être faite dans les vingl jours de la faillite. —Cette 
vérification doit être clôturée à jour fixe du vingtième au qua
rantième jours de la faillite et toutes ces contestations doivent 
être vidées du trente-cinquième au soixantième jour au plus 
tard.—Nous voulons bien qu'on n'accorde dans noire Belgique 
sillonnée de chemins de 1er que vingt jours aux créanciers pour 
produire leurs titres et leurs déclarations de créance (la loi 



nouvelle s'inquièle assez peu des créanciers étrangers), et que 
la clôture de la vérification ait lieu au plutôt dans les six jours 
ot au plus lard dans les vingt jours suivants ; mais i l est trop 
évident que ces délais ne doivent pas commencer à courir à 
partir du jour même du jugement déclaratif de la faillite. Car i l 
s'en suivrait que tous les délais de la vérification seraient écoulés 
nvant que le syndic ou curateur, désarmé devant les préten
tions des créanciers, ait eu seulement le temps de terminer 
son inventaire et de s'être mis au courant des affaires de la 
faillite. 

De la vérification des créances. Dans le système de l'an
cienne loi le syndic recevant les titres des créanciers directe
ment ou par la voie du grelTe, faisait chez lui une vérifialioti 
préalable; la présence du juge-commissaire n'était nécessaire 
qu'aux deux séances qui avaient lieu lors de la première et de 
la seconde vérification. 

D'après le système proposé tout ce travail préparatoire se 
fera au greffe du Tribunal. (Argument des art. 496 et SOC), en 
présence du juge-commissaire et un procès-verbal en sera 
dressé par le curateur pour chaque séance et signé par le juge-
cominissaire. Les créances contestées, seront ajournées au jour 
de la clôture du procès-verbal. Si au moment de cet ajourne
ment le créancier n'est pas présent en personne ou par fondé 
de pouvoirs, le curateur lui en donnera immédiatement avis 
par lettre chargée à la poste. Les créanciers qui seront encore 
contestées à ce jour seront renvoyés au Tribunal à l'audience 
fixée par le jugement déclaratif. Des contredits aux vérifica
tions faites ou à faire pourront être fournis par le failli et les 
créanciers vérifiés ou portés au bilan. Ils devront être signifiés 
à peine de nullité dans un certain délai, s'ils ont lieu après la 
clôture du procès-verbal de vérification. 

Au jour fixé par le jugement déclaratif pour les débats sur 
les contestations, le juge-commissaire fera son rapport, et le 
Tribunal ainsi saisi, sans attendre l'expiration des délais pro
longés pour les créanciers étrangers, procédera, sans citation 
préalable, par urgence, toutes affaires cessantes, et, s'il est 
possible, par un seul jugement, à la décision de toutes les con
testations relatives à la vérification des créances. Les contesta-
lions qui ne pourront recevoir une décision immédiate seront 
disjointes ; celles qui ne seront pas de la compétence du Tribu
nal seront renvoyées devant le juge compétent. Le Tribunal 
pourra toutefois, dans l'un et l'autre cas, décider par provision 
que les créanciers contestés seront admis dans les délibérations 
pour la formalian du concordat pour une somme qui sera dé
terminée par le môme jugement. 

Immédiatement après ce jugement, et sans attendre les délais 
accordés aux créanciers étrangers, il est passé outre à la forma
tion du concordat. Le concordat s'établit par le concours d'un 
nombre de créanciers formant la majorité et représentant les 
trois quarts de la totalité des créances admises définitivement 
ou par provision. 

L'homologation du concordai le rend obligatoire pour tous 
les créanciers portés ou non au bilan, vérifiés ou non vérifiés, 
même pour les créanciers étrangers, et avant l'expiration des 
délais leur accordés, et aussi pour ceux qui auraient été admis 
par provision à délibérer, quelle que soit la somme que le j u 
gement définitif leur attribue ultérieurement. 

Tel est le système de la loi nouvelle : elle précipite la marche 
de la faillite dans le but d'arriver à un concordat qui ne sera 
qu'une œuvre prématurée et qui bien rarement représentera la 
libre volonté et le choix réfléchi des intéressés. Dans ce but, 
elle fixe irrévocablement, dès le premier moment et à l'aveugle, 
le délai fatal, délai fort court, endéans lequel tout devra être 
terminé : vingt jours au moins, soixante jours au plus. 

Combien de fois la pratique ne dénicntira-t-elle pas ces dis
positions arbitraires? 

Une faillite éclate ; le Tribunal de commerce, que rien ne 
gêne dans son choix, nomme pour la gérer un membre du bar
reau dont l'expérience lui est connue. Le failli est en fuite ou 
caché; des renseignements dignes de foi, des actes écrits, une 
correspondance, apprennent à l'agent que le failli est proprié
taires d'huiles pour une valeur de près d'un demi-million de 
francs, lesdites huiles renfermées dans différentes citernes. 
L'agent veut y faire apposer les scellés. Un tiers se présente, 
muni des baux de ces citernes et de leurs clés ; i l se préten 1 
propriétaire des huiles et s'oppose à l'apposition des scellés. — 
liéfcré devant le président du Tribunal civi l , qui ordonne, au 
provisoire, l'apposition des scellés. Assignation de l'agent devant 
le Tribunal de commerce pour faire ordonner la le\ée des scel
lés ; le Tribunal se déclare incompétent. Assignation (levant le 
Tribunal civi l , qui ordonne que les scellés seront levés. Appel 
par l'agent ; la Cour d'appel réforme le jugement et dispose que 

les scellés seront maintenus. Mais à l'époque où celte décision 
est intervenue, plus de deux mois se sont écoulés depuis le jour 
de la déclaration de faillite. Aux termes de la loi nouvelle, la 
faillite aurait déjà dû être terminée; or ses opérations sont 
à peine commencées; et en effet le tiers qui a perdu son procès 
en appel réclame maintenant, par instance nouvelle, la pro
priété de ses huiles devant le Tribunal de commerce d'abord, 
lequel se déclare encore incompétent, puis devant la juridiction 
civile, où i l gagne son procès en première instance et en appel. 

Dans une autre faillite régulièrement déclarée, plus des deux 
tiers du passil sont représentés par des créances appartenant à 
des créanciers étrangers. A la vérification des créances, elles 
sont contestées par le syndic et renvoyées devant le Tribunal. 
Cette contestation est basée sur ce que ces créances ont un« 
cause contraire aux lois, étant le résultai de jeux de bourse. 
Après de longs débals, le Tribunal, par un jugement fortement 
motivé, les écarte du passif de la faillite. Appel de ce jugement 
est aussitôt interjeté. I l n'est rien moins que certain qu'il sera 
confirmé sur l'appel. D'après l'anciennne loi , on se gardera de 
passer à la formation du concordat avant la décision définitive 
de ce procès. Aux termes de la loi nouvelle, i l y sera, ce nonob
stant, procédé sans retard. Le Tribunal de commerce qui a re
jeté les créances ne pourra, sans se déjuger, les admettre, par 
provision et pour une pari quelconque, à figurer au concordat. 
I l pourra donc arri\er, si la Cour infirme son jugement, que 
le concordai aura été consenti par des créanciers ne représen
tant que les 5/12 ou le 1/4 des créances admises, ce qui est con
traire à tous les principes. 

Une faillite est déclarée à la requête d'un créancier étranger. 
Le failli a pris la fuite depuis plus de deux mois, emportant la 
presque totalité de son avoir et tous ses livres cl papiers. Son 
domicile se trouve déjà même occupé par un tiers. 

Presque tous les créanciers sont étrangers au pays, mais peu 
à peu les renseignements arrivent au syndic de divers côtés.— 
Le failli a vendu une partie de ses marchandises en Allemagne 
et le reste se trouve, avec ses livres, déposé à Paris dans un en
trepôt public.—Le syndic se rend sur les lieux. De nombreuses 
saisies ont déjà été pratiquées sur les marchandises; sa qua
lité est contestée. Ou plaide ; le Tribunal français prononce et 
donne gain de cause au syndic, i l se trouve enfin en possession 
des livres et des marchandises. Mais plus de deux mois et demi 
se sont écoulés avant qu'il ait pu seulement voir les livres de 
la faillite et en dresser un bilan provisoire, et cependant dans 
ce même intervalle, aux termes de la nouvelle lo i , la faillite 
aura dù être liquidée depuis plus de 13 jours. 

Nous pourrions multiplier les exemples de ce genre et nous 
arriverions probablement à cette conclusion que le système de 
l'ancienne loi , à part la nomination successive de trois admi
rateurs et les frais frustratoircs qu'elle entraînait, était préfé
rable avec ses lenteurs calculées et rationnelles, au système 
nouveau avec sa précipitation inconsidérée. 

Nous avons vu qu'une des améliorations que se propose de 
réaliser le projet de loi est une action plus directe une surveil
lance plus active des Tribunaux de commerce sur les personnes 
appelées à l'administration des faillites. En outre pour rendre 
impossible toute malversation la loi contient deux dispositions 
nouvelles auxquelles on ne peut qu'applaudir. — Les deniers 
provenant des ventes et recouvrements faits par les curateurs 
seront, sous la déduction des sommes arbitrées par le juge com
missaire, versées à la caisse des consignations dans les huit 
jours de la recette. En cas de retard les curateurs devront les 
intérêts commerciaux des sommes qu'ils n'auront pas versées, 
sans préjudice à la destination ou révocation qui pourra s'en 
suivre. 

Sera condamné aux peines de la banqueroute simple le cura
teur qui se sera rendu coupable de malversation dans sa ges
tion, et en outre aux restitutions et dommagcs-inlérêts envers 
la masse et à une amende qui ne pourra être moindre de 100 
francs. 

Le projet de loi instituait ensuite, près de chaque Tribunal 
de commerce des liquidateurs assermentés parmi lesquels les 
curateurs aux laillites devaient être choisis. 

Le roi en fixait le nombre sur l'avis du Tribunal de com
merce cl ils étaient nommés par le roi sur deux listes doubles 
présentées l'une par la Cour d'appel et l'autre par le Tribunal 
de commerce. 

Cette importante innovation a soulevé, parait-il, de longnes 
discussions dans la commission nommée par la Chambre des re
présentants pour examiner le projet de loi. 

Un a rappelé à ce sujet qu'une innovation semblable avait été 
repoussée en France lors de la discussion de la loi de 1858 et 

I même depuis, ainsi que le constate le livre de M. Renouard; on 



a fait encore remarquer que parmi les corps qui ont émis leur 
opinion sur le projet de lo i , l'avis demandé sur la création d'une 
Chambre de liquidation a donné les résultats suivants : 

Cours d'appel. Gand ne se prononce pas; Liège critique l ' in
stitution. 

Tribunaux de commerce : Anvers, Liège, Saint-Nicolas, 
Verviers, contre. Mons s'abstient, Louvain ne veut pas du mode 
de nomination ; Bruxelles approuve. 

Tribunaux civils : Marche, contre; Nivelles et Termonde 
critiquent le mode de nomination. Les autres Tribunaux ne 
s'en occupent pas. 

D'où résulte que parmi tous les corps consultés et qui se sont 
occupes de la question, i l y a unanimité, sauf le Tribunal de 
commerce de Bruxelles, pour repousser celle institution. 

Ces considérations et d'autres développées dans le rapport 
de la commission avaient amené la Chambre à adopter un projet 
mixte tenant le milieu entre l'ancienne loi et la loi du gouver
nement. 

D'après ce projet i l ne devait nécessairement exister de corps 
de liquidateurs assermentés près d'aucun Tribunal de com
merce. Seulement le gouvernement pouvait, sur l'avis con
forme des Cours d'appel respectives nommer des liquidateurs 
assermentés près des Tribunaux où le nombre et l'importance 
des faillites l'exigeait. — Le roi en fixait le nombre sur l'avis 
de la Cour d'appel et du Tribunal de commerce et ils étaient 
nommés par le roi sur deux listes doubles présentées par les 
mêmes corps. 

Le Sénat a repoussé le système de la Chambre des représen
tants et s'est rallié au système du gouvernement qui institue 
des corps de liquidateurs assermentés près de chaque Tribunal 
de commerce. I I est d'ailleurs résulté de la discussion du sé
nat (8) que, de l'avis de M. le ministre de la justice, avis par
tagé par l'assemblée, les fonctions de curateurs ne sont en au
cune manière incompatibles avec la profession d'avocat. Tel 
était aussi l'avis de la commission de la Chambre des représen
tants. 

I l y a donc aujourd'hui trois systèmes en présence : 
Celui du projet de loi du gouvernement, repoussé en France, 

condamné parla grande majorité des corps consultés et rejeté 
parla Chambre. 

Celui de la Chambre, repoussé par le Sénat ; et enfin : 
L'ancien système, consistant dans la nomination directe et i l 

limitée par le Tribunal de commerce parmi les personnes qui 
offrent le plus de garantie pour l'intelligence et la fidélité de leur 
gestion. Dans ce système le Tribunal de commerce est placé, 
avec raison, sur la même ligne que le Tribunal civil qui nomme 
sans contrôle des administrateurs pour les liquidations. (Cura
telles, successions vacantes ou bénéficiaires, séquestres, etc.) 
qui sont de sa compétence. 

Nous dirons peu de chose du titre du projet de loi qui traite 
des sursis de paiement. I l ne reste rien, dans ses dispositions, 
de l'arrêté du 23 novembre 1814. — Les sursis de paiement 
sont accordés exclusivement par les Cours d'appel qui ne font 
elles-mêmes en les accordant, qu'homologuer un véritable con
cordat intervenu entre le débiteur et ses créanciers par devant 
le Tribunal de commerce. 

(8) Interpellation de M. d'Anellian. 
(9) La question s'esl présentée en France à la promulgation de la 

loi sur les faillites du 28 mai 1838, qui contient absolument la même 
disposition transitoire que le projet de loi belge. — Les auteurs et la 
Jurisprudence sont lomhés généralement d'accord que, si une Faillite 
est née sous le Code de 1808 et qu'elle ait été déclarée sous la loi nou
velle, tout ce qui tiendra à la procédure, à la forme, sera ré|;i par la 
loi nouvelle; mais qu'il en serait autrement quant à ce qui touche au 
fond du droit . La faillite étant constituée par la cessation de paiement 
et l'ouverture de la faillite remontant à ce fait, c'est à ce moment que 
les droits des intéressés se sont ouverts et leur ont été définitivement 
acquis. 

I l est cependant un arrêt de la Cour de cassation de France con
traire à celte doctrine, en ce qui touche le fond du droit. C'est l'arrêt 
du 30 novembre 1847 (JOCRNAI. DU PALAIS, 1848, 1, 543), et un autre 
arrê t de la même Cour du 14 août 1848 (.IOLRNAL DU PALAIS, 1848, I , 
548), qui semble aussi porter atteinte à cette doctrine quant aux for
mes de la procédure, en décidant que le nouveau délai d'appel en ma
tière de faillite devait être déterminé, non d'après les dispositions lé-
pales existant au jour de l'appel, mais d 'après la loi an tér ieure sous 
l'empire de laquelle l'état de faillite avait commencé. 

Voici, d'ailleurs, quelques-unes des questions qui se sont présen
tées en France à la suite de la publication de la loi nouvelle, et qui 
ne peuvent manquer d'être soulevées aussi en Belgique, puisque les 
dispositions de la loi française qui ont donné lieu à ces controverses 
ont passé dans la nouvelle loi belge. 

L'art. (535 loi belge) qui affranchit de la contrainte par corps le 
failli déclare excusable est-il applicable en cas de faillite déclarée sous 

Le projet de loi se termine par une disposition transitoire 
portant que les faillites déclarées antérieurement à la publica
tion de la nouvelle loi continueront à être régies par les an
ciennes dispositions du Code de commerce excepté en ce qui 
concerne la réhabilitation et l'application de fart. oi)C (clôture 
des faillites en casd'insullisance de l'actif.)—Maisque décidera-
t-on pour les faillites nées sous l'empire de l'ancienne loi et 
qui auront été déclarées sous la loi nouvelle (9)? 

En résumé le projet de loi sur les faillites, banqueroutes et 
sursis contient pour tout ce qui regarde le fond même du droit 
d'excellentes dispositions et de fort heureuses innovations. 
Jlais quant à la forme, à la procédure, à la marche de la l iqui 
dation l'examen auquel nous nous sommes livrés nous a con
vaincu que sous plusieurs rapports le système nouveau est dé
fectueux.—C'est ce que nous avons essayé de démontrer. 

JCLES GEXDEUIEV. 

P R O C É D U R E CIVILE. 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. — EXÉCUTION PROVISOIRE NONOI1STAMT 

A P P E L . 

Nous avons inséré dans notre recueil t . V I I I , p . 931 et 
945 quelques observations sur l 'exécut ion provisoire des 
jugements des Tribunaux de commerce; un de nos abonnés 
nous adresse à ce sujet la lettre suivante que nous nous 
empressons d'accueillir, parce qu'elle contient les motifs 
donnés en faveur de l 'opinion que nous croyons devoir 
combattre, nous réservan t au surplus d'y r é p o n d r e . 

« Messieurs; 
« Ayant lu dans vos derniers numéros deux articles dans 

lesquels vous professez l'opinion que l'exécution des jugements 
émanant de la juridiction commerciale est de droit, je me per
mets de vous adresser de courtes observations, dans un sens 
tout opposé; je réclame pour elles de votre bienveillance une 
place dans votre journal, aOn que le public judiciaire puisse 
juger avec connaissance de cause et prononcer ensuite, soil eu 
votre faveur soit en la mienne. 

« Vous vous êtes fondés surtout sur les termes de l'art. 439 
du Code procédure civile, § 2 : « L'exécution provisoire I I A I R A 

U E C qu'à la charge de donner caution, » pour décider que, dans 
les cas où la partie exécutante fournirait caution, l'exécution pro
visoire doit nécessairement avoir lieu de droit. C'est là à mon 
avis une erreur grave, en ce qu'elle préjuge complètement la 
question d'interprétation du § 1 e r du même article: dans ce 
premier paragraphe, le mot TOIRRONT se rapporte nécessaire
ment à l'exécution provisoire, i l indique faculté, non pas de 
dispenser de la caution, mais de refuser l'exécution par provi
sion. En effet, M. le procureur-général Raikcm le dit fort bien, 
quoique de ces paroles vous tiriez argument en votre faveur : 
(i La faculté accordée aux juges de commerce tient à la nature 
« même des lois qu'ils sont chargés d'appliquer. En matière de 
« commerce, toute preuve est, en général admissible. Les causes 
ii d'un titre non attaqué peuvent être éteintes, sans qu'on soit 
« obligé d'en rapporter une preuve écrite. I l était donc ration-

l'ancienne lui? Cour de Paris, 31 janvier 1841 (JOURNAL DU PALAIS, 
1841,11, 120.) 

L'art. (546 loi belge) qui refuse, en cas de fa i l l ie , le privilège et la 
revendication au vendeur d'effets mobiliers non payés s'applique-l-il 
à une vente faite avant la loi nouvelle? ttouen. 7 août 1841 (JOUBNAL 
DU PALAIS, 1842, 11. 24) ; Limoges. 10 mai 1840 (1840. I I , 494 , 

L'art. (559 loi belge) portant exception à la restriction de l'hypo
thèque légale de la femme mariée à un commerçant en ce qui concerne 
les biens avenus à son mari par succession depuis le mariage, doit-il 
être appliqué bien que le mariage ail élé contracté avant la nouvelle 
loi? Grenoble, 17 mars 1842 (1842. I I , 290); Amiens, 30 jui l let 184J 
(1840, I I , 439); Cour de cassation,3 janvier 1844(1844.1,100); Cour 
de cassation, 3 janvier 1844, ibid. 

Y a-t-il, à ce sujet, une distinction à faire entre les créanciers hypo
thécaires du mari inscrits antér ieurement ou postérieurement a la 
publication de la loi nouvelle ?Cour de cass., 17juil . 1844 (1844,1,000.) 

N'y a-l-il pas, à cesujel, une distinction à faire entre les créanciers 
hypothécaires et les créanciers chirograpliaires ? Itouen, G j u i n 184! 
(1845, 11, 180); Cour de cass., 2août 1847 (1848, I , 128). 

L'hypothèque consentie par le failli avant la loi nouvelle et qui , 
d 'après l'ancien art. 443 du Code de commerce, aurait été frappée de 
nullité, peut-elle, lorsque la faillite s'esl ouverte sous l'empire de la 
loi nouvelle, être déclarée valable, si elle rentre dans les conditions 
desnouveausarticlcs445el 440 (loi belge), bien que le jugement décla
ratif de la faillite en ait fail remonter l'ouverture à une époque anté
rieure à la loi nouvelle? Cour de cass., 50 nov. 1847 (1848, 1. 545). 

Nous nous réservons de faire de ces questions transitoires l'objet 
d'un travail spécial. 



>> ncl de laisser aux Tribunaux de commerce la facullé d'exiger 
« des garanties, lors même, que dans ce cas, ils ordonneraient 
« L'exécution provisoire. » 

« Vous avez omis de cilcr le dernier § que je souligne, ce §, 
d'après moi, donne une tout autre nuance de l'opinon du savant 
magistrat que vous citez. M. Raikem dit en effet que, à côté du 
privilège accordé à la juridiction spéciale, i l était nécessaire de 
placardes garanties, et ces garanties ne se trouvent pas seulement 
d'après lui dans la faculté d'ordonner caution , mais en outre 
dans la faculté de refuser l'exécution provisoire. En effet, le 
législateur ayant et devant avoir exigé des garanties, i l en ré 
sulte que l'interprétation du texte, en vertu de laquelle les ga
ranties sont doublées, rentre plus que tout autre dans l'esprit 
de la loi . Or, nie dira-t-on que je force le texte en disant que les 
mots « les Tribunaux de commerce POURRONT ordonner l'exécu
tion provisoire de leurs jugements, nonobstant l'appel ET sans 
caution, » que ces mots signifient que ces tribunaux POURRONT 

fort bien ne pas ordonner cette exécution provisoire,et que s'ils 
l'ordonnent, ils POURRONT aussi ne pas dispenser de la caution. 
Si le mot POURRONT se rapporte uniquement à la caution, pour
quoi ce long membre de phrase qui le suit immédiatement, et 
où i l est parlé de l'exécution par provision? pourquoi après 
cela ajouter le membre incident « ET sans caution ? » qui aurait 
pu si bien trouver sa place après les mots « pourront ordon
ner, « si tant est pourtant que le législateur eût voulu signifier 
qae la faculté du mot POURRONT n'embrassait que la caution et 
non pas aussi l'exécution provisoire. 

« Si le mot POURRONT indique faculté, pourquoi cette faculté 
serait-elle refusée dans les autres cas, c'est-à-dire, lorsqu'il y a 
litre a t taqué, ou qu'il n'y a pas de condamnation antérieure? 
Est-ce parce que l'article s'exprime ainsi : « L'exécution pro
visoire II 'AURA LIEU qu'à la charge de donner caution ? » Je ne 
puis avec Cbauveau dans ses annotations sur Carré, reconnaître 
à ces termes aucun caractère impératif. 

« Si le législateur avait dit : dans les autres cas l'exécution 
provisoire AURA L I E U , je comprendrais le raisonnement que cet 
auteur en t i re ; mais la négation restrictive « ne... que » qui 
accompagne les mots AURA LIEU semble indiquer aussi claire
ment que possible que le législateur s'est reporté à l'idée sui
vante : le juge consulaire pouvant dans la première hypothèse 
de l'art. 439 refuser ou accorder l'exéeution provisoire, aussi 
bien que la dispenec de caution, i l est bon, si la position du 
créancier mérite moins de faveur, que le juge, en ordonnant 
l'exécution par provision, ne puisse plus dispenser de la cau
tion. Le second § signitie donc ceci : dans les autres cas, si le 
juge ordonne l'exécution provisoire, elle n'aura lieu qu'à la 
charge de donner caution. 

« La Cour de cassation de France, dans son arrêt de 1817, 
lequel est le principal fondement de notre argumentation, s'ap
puie surtout sur la loi de 2 i août 1790. l'igeau fait remarquer 
fort bien que cette loi est abrogée par l'art. 1041 du Code de 
procédure civile; et Carré en convient lui-même puisqu'il ré 
pond qu'il n'invoque pas ceUe loi comme disposition légale 
existante, mais comme pouvant servir à expliquer la loi ac
tuelle; mais je trouve à cet égard dans un des articles auxquels 
je réponds, un jeu de mots que je qualifierais de puéril si je 
n'avais besoin de ménager votre bienveillance ; c'est l'argument 
par lequel vous cherchez à prouver que l'art. 1041 du Code de 
procédure civile, n'ayant abroge que les lois, coutumes, usages 
ci règlements relatifs à la procédure civile, n'a pas abrogé celles 
qui concernent la procédure commerciale. Mais la procédure 
commerciale n'est-elle donc pas partie intégrante de cette pro
cédure civile? Le litre XXV du livre I I de la première partie 
de ce Code n'est-elle pas exclusivement consacrée à la procé
dure des Tribunaux de commerce? L'art. 1041 est d'ailleurs 
placé dans les dispositions du Code de procédure civile, et ce 
nom même de procédure civile n'est pas employé en opposition 
à la procédure commerciale ; mais bien à la procédure ou si 
l'on veut à l'instruction criminelle qui, elle aussi, a son Code 
spécial. Le mot procédure civile de l'art. 1041 a donc le même 
sens, et comprend à la l'ois la procédure civile et commerciale. 

« Pigeau présente à l'appui de son système d'autres considé
rations encore, auxquelles vous ne nie semblez pas avoir ré
pondu. 

« Si l'on admet, dit cet aulcur, l'exécution provisoire, sans 
qu'elle ait été ordonnée, la question de savoir s'il faut ou ne 
faut pas fournir caution deviendra le sujet d'un nouveau litige 
entre les parties. Lorsque l'exécution provisoire, ajoutc-t-it 
encore, n'a pas été ordonnée par les premiers juges, elle ne 
peut l'être que par les juges d'appel aux termes de l'art. 136 du 
Code de procédure civile. 

" Comment voulez-vous, en effet, qu'une exécution ait lieu 

de plein droit par provision? Quel huissier osera prendre sur 
lui la responsabilité d'exécuter une disposition frappée d'appel. 
Or, si le législateur avait voulu ce résultat, ne s'en serait-il pas 
au moins exprimé clairement? 

« Vous me répondrez, j 'en suis sûr, avec la Cour de cassation 
de France, que la loi de 1790 et les lois antérieures accordant 
provision au t i t re, i l était naturel que le Code de procédure 
n'apportât aucune innovation au système en vigueur. Mais per
mettez-moi de vous répondre à cet égard avec rorieet (Traité 
des jugements, n°» 269 et 270), que si les matières commer
ciales sont essentiellement spéciales et privilégiées, elles sont 
encore davantage soumises à l'équité des juges et à la nécessité 
des circonstances. « Il est des cas, dit cet auteur, où l'exécution 
provisoire devra entraîner la perte et ruiner le crédit d'un 
commerçant quelconque, ciit-ellc même été fournie. En un 
mot les juges de commerce sont plutôt des jurés que des juges, 
le bon est leur unique règle, et la rigueur du droit en matière 
commerciale pouvait être une souveraine injustice, summum 
jus, summa injuria; c'est pourquoi la loi donne auxTribunaux 
de commerce une juridiction presque entièrement discrétion
naire... Or, si les anciennes lois, comme la nouvelle, admet
taient le système de la juridiction discrétionnaire pour les 
Tribunaux de commerce, elles étaient manifestement en contra
diction avec ce système, lorsqu'elles privaient les justices con
sulaires de la faculté d'accorder ou de refuser, suivant le cas, 
l'exécution provisoire de leurs sentences; la vieille doctrine 
sur ce point était donc un contre-sens que la loi nouvelle a du, 
et conséquemment voulu réformer : Aussi l'a-t-elle fait par la 
rédaction très-claire de l'art. 439 qui , s'il avait besoin d'expli
cation, la trouverait dans l'art. 1041, expliqué lui-même jus
qu'au dernier degré de l'évidence par l'art. 2 de la loi du 
2i> septembre 1807, qui fixe l'époque de la mise en activité du 
Code de commerce. 

k Toutes ces raisons, vous en conviendrez, sont bien de na
ture à atténuer la force de vos raisonnements à l'appui du sys
tème contraire : je vous prie donc itérativement, dans l'intérêt 
de la vérité, de vouloir leur donner accès dans votre journal et 
je vous prie aussi, Messieurs, d'agréer, etc. 

« U N ABONNÉ. 

« Bruxelles, juillet 18o0. » 

P. S. — Je ne suis pas aussi d é p o u r v u d 'autor i tés en 
ma faveur que vous paraissez bien le dire. Je me bornerai 
à citer le Praticien français, t . I I , p . 48-1; L O C K E , t . I X , 
p. 323 et 5 2 1 ; P I G K A U , Comment. I , p. 730; PONCET, n°269 
et 280, t . 1 e r , p . 438 (édit . B. 248); et quelques a r r ê t s 
m ê m e pos té r i eu r s à l ' a r rê t de cassation de 1817 (Pasicr., 
p. 166); Bruxelles, 9 d é c e m b r e 1807 (Ibid, p . 234); Metz, 
o février 1819 [Ibid, p . 25) et Bordeaux, 28 août 1827 
(Ibid, p . 822). 

J U R I D I C T I O N C R D M E L L E . 

C O I R D ' A P P E L D E LIEGE. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e «le .IX. P e t i t . 

D É L I T FORESTIER. — COMPÉTENCE. — FEUILLES MORTES. — I N 

COMPÉTENCE. — DÉCISION AU FOND* 

Le fait d'amasser tics feuilles mortes clans un bois communal, 
arec intention de les enlever, constitue un délit forestier 
dont la connaissance appartient aux Tribunaux correction
nels. Art. 12, t i t . 52, Ordonnance de 1669 et décret du 19 
juillet 1810; art. 179 du Code d'inslr. crim. 

L'art. 1 e r , n" 2, de la loi du 1 e r mai 1849 n'est relatif qu'à 
quelques délits ruraux prévus par la loi du 6 octobre 1791 ; 
il ne déroge pus à la compétence établie, pour les délits fo
restiers, par l'art. 179 du Code d'instruction criminelle. 

Lorsque l'incompétence ne dérive pas du lieu du délit ou de la 
résidence du prévenu, le Tribunal d'appel, en la rejetant, 
doit statuer au fond. Art. 213, 214, 213 du Code d'instr. 
crim. ; art. 1 " . , loi du 29 avril 1806, et 202 du Code du 5 
brumaire an IV . 

(l.E MINISTÈRE PUBLIC C. BINAMÊ.) 

Le 29 d é c e m b r e 1849, le Tr ibunal correctionnel de Na-
mur rendit le jugement suivant, sur la p réven t ion de 
déli t forestier r e p r o c h é à la n o m m é e l î inainé, pour avoir 
ramassé des feuilles dans le bois communal de Profonde-
ville : 



J IGEMEST. — i : Vu Tari. 1 " , 5 2, de la loi du 1 " niai 1849, 
ainsi conçu : Indépendamment des affaires de simple police 
qui leursonlat t r ibuées, tant par le Code pénal que par des dis
positions spéciales, les juges de paix connaîtront 1° etc., 2° des 
délits ruraux prévus par les dispositions encore en vigueur de 
la loi du 6 octobre 1791, à l'exception des art. 26 ,50 ,57et38» ; 

« Attendu que cet article est absolu cl ne laisse à la juridic
tion correctionnelle que la connaissance des faits prévus par 
les quatre articles précités ; 

« Vu l'incompétence proposée par la prévenue et sa demande 
de renvoi devant la justice de simple police ; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent. 

Appel de la part de l 'Administrat ion fores t iè re . 

A R R Ê T . — « La Cour, attendu que le fait d'amasser des 
feuilles mortes dans un bois communal, avec intention de les 
enlever, constitue, d'après l'art. 12, l i t . 52, de l'Ordonnance de 
1669 et le décret du 19 juillet 1810, un délit forestier dont la 
connaissance appartient, aux termes de l'art. 179 du Code d'in
struction criminelle, aux Tribunaux correctionnels; 

« Attendu que l'art. 1 e r , n° 2, de la loi du 1 e r mai 1849, visé 
dans le jugement dont est appel, n'est relatif qu'à quelques 
délits ruraux prévus par la loi du 6 octobre 1791; que, dès 
lors, i l ne déroge pas à la compétence établie, pour les délits 
forestiers, par l'art. 179 du Code d'instruction criminelle qui 
rend le Tribunal correctionnel compétent, quelle que soit la 
peine encourue ; et que c'est donc à tort que les premiers juges 
se sont déclarés incompétents; 

« Attendu qu'il résulte de la combinaison des art. 215, 214, 
215 du Code d'instruction criminelle, 1 e r de la loi du 29 avril 
180G et 202 du Code des délits et des peines du 5 brumaire 
an IV que, lorsque l'incompétence ne dérive pas du lieu du 
délit ou de la résidence du prévenu, le Tribunal d'appel en la 
rejetant doit statuer au fond ; 

« Attendu que la culpabilité de l'intimée est établie par un 
procès-verbal en due forme; 

« Par ces motifs, faisant droit sur l'appel, déclare que le T r i 
bunal correctionnel de Namur était compétent, met le jugement 
dont est appel au néant ; et statuant au fond, déclare l'intimée 
coupable d'avoir, le 30 octobre 1849, dans un bois appartenant 
à la commune de Profondeville, amassé un faix de feuilles 
mortes dans l'intention de l'enlever; la condamne en consé
quence à une amende de S fr . , à pareille somme à titre de res
titution au profit de ladite commune et aux frais des deux i n 
stances liquidés à la somme de 7 fr. , le tout par application 
des art. 8, 12, litre 32 de l'Ordonnance de 1669 et 194 du Code 
d'instruction criminelle. « (Du 5 février 1850.— Plaid. M e COR-
NESSE.) 

=s=ï*&S>®<—=* 

C O U R P R O V I N C I A L E D E L A G U E L D R E . 

P r é s i d e n c e d e m . l e c h e v a l i e r V a n B a p p a r d . 

ART DE GUÉRIR. — G R A T U I T É . 

Pour que l'exercice de l'art de guérir par une personne non 
diplômée soit punissable, il n'est pas exigé qu'elle ait de
mandé un salaire. Art. 18 de la loi du 12 mars 1818. 

(l.E MINISTÈRE P I B L I C C. ERUST.) 

A R R Ê T . — « Attendu que la défense contenue en l'art. 18 de 
la loi du 18 mars 1818 a pour buj. de protéger la santé des 
citoyens, but qui ne serait pas atteint si l'art de guérir pouvait 
être exercé par des personnes non-diplômées ; 

« Que, c'est pour ce motif que la loi n'établit aucune dis
tinction entre celui qui se fait rétribuer et celui qui exerce 
l'art de guérir gratuitement, par humanité ou pour sa satisfac
tion personnelle et par goût (uit licfhebbery); que, d'ailleurs 
la dite loi ne contient aucune disposition fiscale au profit de 
l'Etat ou des personnes diplômées, son but unique étant, 
comme i l vient d'être di t , de protéger la santé des citoyens 
contre les atteintes que pourraient y porter les personnes non 
munies d'un diplôme ; 

•t Attendu que la circonstance que le prévenu a prescrit des 
médicaments simples et jamais des médicaments composés, est 
sans influence sur le fait d'avoir exercé sans autorisation l'art 
de guérir , comme i l résulte à toute évidence des termes de 
l'art. 18, qui défend à toute personne non-diplômée d'exercer 
quelque branche que ce soit de l'art de guérir; et qu'enfin de 
l'art. 17 invoqué par le prévenu et qui défend la vente, par 
toute personne non-autorisée, de médicaments composés, sous 
quelque dénomination que ce soit, on ne peut inférer que la 
prescription de médicaments composés soit le critérium de 
l'exercice illégal de l'art de guérir ; 

« Attendu, néanmoins, que la circonstance que c'est gratui
tement que le prévenu a traité les malades qui se sont adressés 
à lui doit suffire pour faire appliquer à une première contra
vention le minimum de la peine comminée par la l o i ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit, réforme le jugement 
du Tribunal de Nimègue, dont appel, et condamne G. Ernst à 
une amende de 25 florins et aux frais. » (Du 29 mars 1850. — 
Cour provinciale de la Gueldre.) 

OBSERVATIONS. •— V . conformes : Cassation de France, 
30 juillet.1833 et 9 j u i n 1836; — Jugement de Rotterdam 
du 10 mars 18-49 (BELGIQUE J U D I C I A I R E , t . V I I I , p. 270). 

Contra : — Arrê t non-mot ivé de la Cour de Gand du 
9 janvier 1850 ( I R I D . , p . .44); — Jugement du Tribunal 
de La Haye du 5 novembre 18-49 (BELGIQUE J U D I C I A I R E , 

t . V I I I , p . 78). 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . 

P r é s i d e n c e d e .VI. V t ' a f e l a e r , v i c e - p r é s i d e n t . 

PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE. CONTREFAÇON. — l 'ORTRAlT. — 

ÉTRANGER. 

Il y a contrefaçon punissable dans le fait de copier servile
ment l'œuvre d'un artiste en reproduisant les traits d'un 
personnage dans un portrait alors qu'on se borne à apporter 
quelques modifications dans les accessoires. 

Le dépôt exigé par la loi du 19 juillet 1793 ne doit être effec
tué qu'au moment de la publication ou de la mise en vente 
de l'œuvre éditée, la contrefaçon d'une épreuve antérieure
ment à cette publication est punissable. 

La loi du 19 juillet 1795 peut être invoquée par les étrangers. 

JI 'GEHENT. — « Attendu qu'il résulle de l'instruction que le 
prévenu avait reçu en don d'un élève de M. Calamatla une 
épreuve d'une gravure représentant le portrait de Mazzini; 
qu'il ne peut donc y avoir de vol, ni de complicité de vol, 
renvoie le prévenu de ce chef; 

« Mais attendu qu'il est établi au procès que l'estampe re
présentant Mazzini, gravée et éditée par le prévenu en Bel
gique dans le courant de l'année 1850, n'est que la copie de 
l'épreuve de la planche gravée par Calamatta, non encore 
publiée en Belgique ni ailleurs ; 

« Attendu que, pour échapper aux peines auxquelles donne 
lieu le délit de contrefaçon, le prévenu allègue en vain qu'il 
n'a emprunté à l'épreuve de Calamatta que les traits de Maz
zini dont i l a changé dans sa reproduction la pose et les acces
soires; qu'en effet, la partie essentielle et principale d'un 
portrait réside dans les traits de la personne que l'on veut re
présenter, et que, s'il est vrai qu'en thèse générale on peut 
reproduire les traits d'un personnage, on ne peut cependant 
admettre qu'il soit permis de s'emparer de l'œuvre d'un artiste 
que l'on copie servilement et à laquelle on se borne, comme 
dans l'espèce, à apporter quelques modifications dans les ac
cessoires; 

« Attendu que, si la loi du 19 juillet 1793 a exigé la formalité 
du dépôt pour conserver aux auteurs la propriété de leurs 
œuvres, cette loi n'a pu exiger l'accomplissement de cette for
malité que pour autant que celle-ci fut possible : que dans 
l'espèce Calamatta ne pouvait être astreint à faire le dépôt 
qu'au moment de la publication ou de la mise en vente de son 
œuvre ; 

« Qu'au surplus, ce dépôt était impossible puisqu'il est re
connu que sa gravure était incomplète et inachevée ; 

« Attendu que le prévenu n'est pas mieux fondé à prétendre 
que le bénéfice de la loi du 19 juillet 1793 n'a été introduit 
qu'en faveur des nationaux et ne peut être invoqué par Cala
matta, qui est italien, et qui d'ailleurs a gravé sa planche à 
Paris ; 

« Attendu que la loi de 1793 est conçue en termes généraux 
et ne fait aucune distinction entre les auteurs français et étran
gers ; que cette loi a eu d'ailleurs en vue non-seulement l ' i n 
térêt particulier, mais a voulu appeler en France les hommes 
de génie de tous les pays, but qu'elle ne pourrait atteindre 
qu'en les protégeant également; 

« Attendu, au surplus, que tant qu'un auteur n'a pas publié 
ou mis en vente ses œuvres en pays étranger, i l conserve te 
privilège de les publier exclusivement en Belgique, que dans 
l'espèce Calamatta, professeur de gravure en Belgique; pouvait 
avoir l'intention d'y publier son œuvre. » (Du 10 août 1850. 
Tribunal correctionnel de Bruxelles. — Aff. M O R E L L I . — Plaid. 
M e SANCKE. ) 
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E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LEGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

R E V U E D E L ' E N R E G I S T R E M E N T , 

DU K O T A R I A T j DK» » I t O I T S D U Nt ' t 'CKSM10:Y, B B T I M B R E 

K T D ' H Y P O T H F . Q I H . 

VENTE SUR EXPROPRIATION I O H C É E . — PRIX D ' A C H A T . — DROITS 

DE M U T A T I O N . • — EXPERTISE. 

Le droit proportionnel d'enregistrement est un impôt assis 
sur la râleur. Celte valeur se déterminant par le prix ex
primé, ou par une expertise, personne ne peut, en Belgique, 
se soustraire à l'égalité de l'impôt en choisissant une 
forme quelconque d'acquisition d'immeuble. Constitution 
Belge, article 112. 

Un jugement d'adjudication définitive sur expropriation im
mobilière ne fait que fixer d'une manière authentique le 
prix auquel un immeuble est vendu ; il ne fixe pas la va
leur réelle de l'immeuble sur laquelle l'impôt de mutation 
est assis. En conséquence, il n'y a pas lieu de s'arrêter ex
clusivement au prix exprimé dans le jugement, ni de déci
der que les expropriations forcées, auxquelles les Tribunaux 
procèdent, enlèvent à la régie de l'enregistrement le droit de 
faire fixer par experts la valeur du bien exproprié ; peu im
porte que la fraude sur le prix ne soit pas possible. 

Il suffit qu'un fait soit pertinent pour que le juge en ordonne la 
preuve, ce fait ne fût-il pas vraisemblable. 

(VANDERTON C. L'ADMINISTRATION 1)E I.'ENREGISTREMENT.) 

Le 81 mars 1840, Vandcrton, avocat, se rendit ad
judicataire, sur vente par expropriation forcée à charge 
de Vernimnie, d'un terrain et bâ t imen t s n o m m é : l'Ecole 
du commerce et d'industrie, s i tués à Scliaeibeek, conte
nant suivant le cadaslre 26 arcs 10 centiares, pour la 
somme de 90,796 francs 16 centimes y compris les frais. 

Les demandeurs ont fait vendre ledit bien en vente pu 
blique pardevant notaireet, le 27 avr i l 11)41, le sieur Dic-
r i ckx de Courcelles. p ropr i é t a i r e à Bruxelles, s'en ren
di t adjudicataire pour 116,000 francs, frais de vente 
compris. 

Les vendeurs ont plus tard fait pratiquer la saisie des 
biens à charge de cet a c q u é r e u r , et ont poursuivi la vente 
par expropriation forcée. Le 13 février 1849, les époux 
Vanderton en sont de nouveau res tés adjudicataires au 
p r ix de 2S,788 francs 76 centimes, frais compris. 

L'administration de l'enregistrement, se fondant sur 
les art. 4, 115. 17, 18, 69 de la loi du 22 frimaire an V i l 
S de la loi du 27 ventôse an I X , et 22 de la loi du 31 
mai 1824. soutint que l'adjudication du 13 février 1849 
étai t loin de r ep résen te r la valeur vénale de l ' immeuble, 
( iui devait ê t r e à l 'époque de la vente de 95,788 francs 
76 centimes environ, et demanda une expertise contra
dictoire desdils biens. 

Les époux Vanderton s 'opposèrent à l'expertise deman
d é e , en se p réva lan t d'une fausse application de l 'art . 17 
de la lo i du 22 frimaire an V I I , et 22 de celle du 31 mai 
1324. 

Ils donnè ren t ensuite assignation à l 'Administration 
pour entendre dire pour droi t qu ' i l n'y a pas l ieu à no
mination d'experts, et que l'expertise r éc lamée ne sera 
point laite. 

Les parties a m e n è r e n t le l i t igeaux questions suivantes : 
1° Si la facul té , accordée à l 'administration par l 'art. 17 
de la loi du 22 frimaire an V I I , de faire p rocéde r à l'ex
pertise de biens immeubles, lorsque le p r ix por té dans les 
actes translatifs de p r o p r i é t é , parait in fé r ieur à la valeur 

vénale , est applicable aux adjudications avenues sur ex
propriation forcée; 2" si l 'Administrat ion peut de piano 
provoquer une expertise, avant qu ' i l ne soit p réa lab le 
ment décide en justice que la valeur véna le du bien dont 
i l s'agit est s u p é r i e u r e au p r i x d'acquisition. 

Après la production des p ièces , le rapport de M. le vice-
p rés iden t W A F E L A E R , et les conclusions du minis tè re p u 
bl ic , le Tr ibunal a p rononcé à l'audience du 2 août un 
jugement qu i donne gain de cause à la rég ie de l 'admi
nistration. 

JUGEMENT. — « Attendu que l'art. 4 de la loi du 22 frimaire 
an V I I déclare que le droit proportionnel d'enregistrement 
est assis sur les valeurs; 

u Qu'aux termes de l'art. 15, la valeur de la propriété 
pour la liquidation et le paiement du droit proportionnel est 
déterminée pour les ventes, adjudications, cessions, rétroces
sions, licilalions et tous autres actes civils ou judiciaires, por
tant translation de propriété ou d'usufruit à tilrc onéreux, par 
le prix exprimé en y ajoutant toutes les charges en capital, ou 
par une estimation d'experts dans les cas autorisés par la 
présente ; 

« Qu'aux termes de l'art. 17, lorsque le prix énoncé dans un 
acte translatif de propriété ou d'usufruit des biens immeubles, 
à titre onéreux, parait inférieur à leur valeur vénale à l'époque 
de l'aliénation, par comparaison avec les fonds voisins de la 
même nature, la régie pourra requérir une expertise, pourvu 
qu'elle en fasse la demande dans l'année à compter du jour de 
l'enregistrement du contrat; 

« Attendu que l'art. 5 de la loi du 27 ventôse, an IX, déclare 
que dans tous les cas où les frais de l'expertise autorisée par 
l'art. 17 précité tomberont à la charge du redevable, i l y aura 
lieu au double droit d'enregistrement sur le supplément de 
l'évaluation ; 

ii Attendu que par l'art. 22 de la loi du 51 mai 1824 le dé
lai pour requérir l'expertise en matière d'enregistrement a été 
fixé pour tous les cas, à deux années après le jour de l'enregis
trement de l'acte ; 

« Que la demande doit être faite par exploit d'huissier à s i
gnifier à la partie avec indication tant de la somme à laquelle 
le préposé évalue le bien que de l'expert choisi par l'Administra
tion avec sommation de nommer un expert dans la huitaine ; 

« Que, faute par la partie de satisfaire à cette sommation, le 
Tribunal de première instance dans le ressort du quel le bien 
est situé nommera d'office un expert pour elle dans les huit 
jours qui suivront la demande du préposé ; 

« Attendu que, par jugement de ce Tribunal en date du 15 
février 18i9, enregistré, le bien immeuble dont i l s'agit a été 
adjugé aux opposants au prix de 25,788 francs 76 centimes, y 
compris les frais ; 

ii Attendu que l'administration de l'enregistrement, soute
nant que le prix d'adjudication énoncé au jugement prérap
pelé était loin de représenter la valeur de l'immeuble expro
prié, et présentait une infériorité de 70,000 francs, a, par 
exploit de l'huissier Colin, du 27 juillet 1849, enregistré, 
requis l'expertise contradictoire de ce bien avec indication de 
l'expert par clic choisi, et avec sommation aux opposants de 
nommer de leur coté un expert à l'effet de procéder, conjoin
tement avec celui de l'Administration, à l'expertise dont i l s'a
git, et de le faire connaître au receveur par acte extrajudi
ciaire à signifier dans la huitaine du jour dudit exploit leur 
déclarant qu'a défaut de ce faire dans ce dit délai, i l y serait 
pourvu d'office ; que, loin de satisfaire à cette sommation les 
opposants ont par exploit de l'huissier André, du 2 août 1849 
déclaré s'opposer à l'expertise réclamée, par suite d'une préten
due fausse application de l'art. 17 de la loi du 22 frimaire 
an V I I , cl de l'art. 22 de la loi du 51 mai 1824, cl ont conclu à 
ce que le Tribunal déclarât n'y avoir lieu à nomination d'experts; 




